
VI. Davantage Sa Majesté accordera aux dits associés, pour toujours, le trafic de tous
ruirs, peaux 'et pelleteries de la dite Nouvelle France;' et pour quinze années seulement, a
commencer au premier. jour de janvier de 'année 1628, et finissant au dernier décembre
qué l'on comptera 164-3, tout autre commerce, soit terrestre ou naval, qui se pourra faire,
tirer, traiter et. trafiquer, en quelque sorte et manière que ce soit, en l'étendue.du dit pays,
et autant qu'il se pourra étendre ; à la réserve de la pêche des morues et baleines seulement,
que Sa Majesté veut étre libre à tous ses sujets, révoiquant à cet effet toutes autres conces-
sions contraires à l'eliet que dessus, môme les articles ci-devant accordés. à Guillaume de
Caen et ses associés ; et à ces fins interdira Sa dite Majesté, pour le dit temps, tout le dit
commerce, tant au dit de Caen qu'à ses autres sujets, à peine de confiscation de vaisseaux et
marchandises, laquelle confiscation appartiendra à la dite compagnie ; et mon dit seigneur le
grand-maître ne baillera aucun congé, passe-port. ou permission, à autres qu'aux dits associés.
pour les voyages et commerces sus-dits en tout ou partie des dits lieux.

VIII. Pourront nèanmoins les François habitués ès dits lieux avec leurs familles, et qui
ne seront nourris ni entretenus aux dépens de la dite compagnie, traiter librement des-pelle-
teries avec les sauvages, pourvu que les castors par eux traités, soient après donnés aux
dits associés ou ý. leurs commis et facteurs, qui seront tenus de les achetèr d'eux sur le.pied
*de quarante sols tournois la pièce. Leur fera Sa dite Majesté défenses d'en traiter'avec
autres, sous pareille peine de confiscation ; et toutefois ne seront. tenus les dits associés de
payer quarante sols de chaque peau de castor, si elle n'est bonne, loyale et marchande.

IX. De plus Sa dite Majesté fera don aux dits associés de deux vaisseaux de guérre de
deux à trois cents tonneaux, armés et équipés, prêts à faire voile, sans victuailles toute
fo's ; lesquels étant ès havres de ...... seront au plus tot mis par Sa Majesté en état de
faire voyage, et délivrés aux dits associés, ou à leurs procureurs, pour ci-après être entre-
tenus par les dits associés, et employés à l'usage et profit de la dite compagnie :· et arrivant
le dépérissement des dits vaisseaux par quelque voie que ce puisse être, excepté en 'cas que
les dits vaisseaux fussent pris par les ennemis de Sa Majesté, étant en guerre ouverte, seront
les dits associés obligés d'en substituer d'autres en leur place à leurs dépens, et iceux entre-
tenir au profit de la dite compagnie.

X. Davantage a été stipulé qu'en cas que les dits associés manquent à faire passer dans
les dix années des quinze, jusqu'à quinze cents François de l'un et de l'autre sexe ; pour tout,
dédommagement de la dite inexécution, ils restitueront à Sa Majesté la somme à laquelle
la prisée des dits vaisseaux se trouvera monter, comme aussi si dans les cinq années res-
tantes des quinze, ils manquoient à faire passer le reste des hommes et femmes 'stipulé
ci-dessus, sauf .si (comme dit est) les dits vaisseaux étoient pris par les ennemis de Sa
Majesté ; et sera la restitution' de la prisée des dits vaisseaux prise sur le fonds de la dite.
société, si tant se peut monter ; et s'il ne suffit, ce qui en restera sera levé au sol la livre
sur chacun' des dits associés, sans aucune solidité, en telle sorte qu'un chacun n'en payera
_qu'un centième, et seront privés de la jouissance du commerce à eux accordée par les pré-
sents articles.

XI. Dans les dits vaisseaux les dits associés 'pourront mettre tels capitaines pour y com-
mander, soldats et matelots pour y servir, que bon leur semblera.; prendront néanmoins les
dits'capitaines commission ou provision de Sa Majesté sur la nominatioi' des dits associés,


